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En ouvrant la séance à 10 heures (1), le Président, 
M. J.O. SORE (France), a évoqué la némoire de M. Paul Finet 
qui vient de décéder et a souligné l'oeuvre considérable ac
conplie notamment dans le doœine social par M.. Paul Finet 
co2ne ~embre ct Président de la Haute Autorité. La Connission 
s'est ensuite recueillie quelques instants. 

1) FIXA.TIG~T DE L'ORDRE DU JOUR 
~---~-.- ..... _......_... ..... ~ 
(Point I au projet d'ordre du jour - docunent 410/65) 

La Conmd.ssion a approuvé le projet d'ordre du jour 
------~·...-........ 

sounis par le Président (doc. 410/65 donné en Annexe II 
au présent compte rendu). 

(1) La liste dos participants à cette réunion figure en An
nexe I au présent compte rendu.· 

l.!-55 :f/hS :ln 
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TREINTE TENUE PAR LA CŒ.1MISSION LE 27 JANVIER 1965 --·- _... ............... ~- ·~ ----
(Point II do l'ordre èu jour- docuoent 131/65) 

LaJ2o~~-~~J~ a approuvé le projet de coopte rendu de 
la réunion restreinte qu'elle a tenue le 27 janvier 1965 
(doc. 131/65). 
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3) PREPAF.ATION DE L'ECHANGE DE VUES SUR LE MEMOR~1"'DUM DE LA 

g.AU~E AUTORITE RELATIF AtJX "M~S DE LA POLITIQUE DE RE

COP!EP..SION DfDUSTRIELLE DE IJA HAUTE AUTO.RITE" 
(Point III de l'ordre du jour -document 406/65) 

Au cours des travaux de la Cor. .. niss!.2.!1 consacrés à la 
préparation de 1' échange de vues du Conseil sur le mémorandUE 
précité, les *~résent~nts de la Haute Autorit~ ont indiqué 
que leur Institution a exposé d~s son ménorandun la situa
tion écono~que et l'évolution des secteurs industriels qui 
relèvent de sa conpétence, certains aspects financiers par
ticuliers ainsi que les expériences acquises dans le donaine 
de la reconversion industrielle. 

En raison de l'évolution de la situation dans les in

dustries du charbon et de l'acier, la Haute Autorité doit 
s'attendre à recevoir, dans un avenir rapproché, de nonbreu
ses deoandes d'intervention financière en faveur d'opérations 
de reconversion. Elle souhaiterait donc tirer de l'expérience 
acquise jusqu'à présent les enseignenents utiles pour l'ac
tion future de la Com.unauté. 

C'est dans yet esprit qu'elle suggère de faire porter 
l'échange de vues au sein du Conseil non pas sur des problè
mes de caractère général (politique régionale, politique 
écononique à noyen terne, etc.), mais précisénont sur les 
conclusions à dégager,de l'expérience acquise dans la C.E.C.A. 
en vue des opérations de reconversion qui, dans le cadre du 
Traité C.E.C.A., peuvent faire à l'avenir l'objet d'une in
tervention financière de la Haute Autorité. 
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Dans le chapitre V de son m.émor.andun, la Haute Autorité 
a exposé ses vues sur les conclusions à tirer de l'expérience 
acquise. L'échange de vues au sein du Conseil pourrait donc 
util0r.1ent porter sur cette partie du ménorandun de la Haute 
Autorité. 

La Conwission u osti~é, conne les représentants de.la 
Ha~te Autorité, que l'échange de vues du Conseil pourrait 
se fonder utilenont sur le chapitre V du nénorandun et no
tannent sur la question du choix entre le systàne dit de mé
lange de fonds ct celui d 1une bonification du taux d'intér8t. 

Au sujet des solutions envisagées d~s ce chapitre, 
plusieurs dG!_~atioi1§. ont posé des questions do caractèl."e 
financier, pratique et juridique. Ces questions ainsi que 
les réponses fournies par ~-ft r_e:EE.§~E:tants de la Haute Au
torité ont porté not~ent sur les problèoes suivants : 

A. Aspects financiers 
~-~-----~-~~-~---~ 

1. ~~§_g~E!!~-B~~~~-!~-~~~-~~~-E~~!~!~E2~~~-~2~~:~:!! 
~!22~~-~E-!~ê-~~~2~~~~~2~§-E~~yg~§-~~-~~~E!~~~-Y-~~ 
ném.orandun ? 
-----------

Les fonds préconisés proviendront exclusivaoent 
de la réserve spéciale qui est essentiellc~ent consti
tuée par le revenu des placeuents des avoirs de la 
Comaunauté. Par conséquent, le taux des prélèvenents 
n'en sera nullenent affecté. 

455 f/65 an 
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les interventions de reconversion ? 

La Haute Autorité envisage d'utiliser u..Yl.e sol1'J::'le de 
l'ordre de 8 millions d 1u..Ylités de compte provenant de la 
réserve spéciale. 

- la méthode du mélange de fond.s proven&"'lt de la réserve 
spéciale avec des fonds provenant d'emprunts contractés 
au taux d'intérêt du Qarché permettrait d'octroyer des 
crédits à long te:r;'lle de l'ordre de 21 à 25 raillions 
d'unités de co:n:;?te au· taux d'environ 4,5 %, . 

- la méthode de bonification d'intérêts 
limitée à 2 points, pernettrait. de mobiliser chaque an
née et ceci pendant quatre ans, des crédits à long ter
ne de l'ordre de 40 millions d'unités de compte sur le 
marché des capitaux ; si la bonification d 1 intsrê~se 
prolongeait au-delà de la quatrième année, cette méthode 
L.1pliquerai t éventuelle:tnent la né ces si té d 1 avoir recours 
à 9-es SOr.liJ.es su:pplé::.'J.entaires provenant de la réserve 
speciale. 

3. ~Y~11~-~§~-1~-E~E~E~~ê§!2g_~~§-!E~~EY~g~~2E2-~EY!~~g~~2 
~~ê-1~-2h~E!~~~-Y-~~-B~E2Egg~~-~~-1~2-EE25~~~Œ~2-g~ 
construction de lo~ements ouvriers ? 
-~------~---~-----Q------~--------

La Haute Autorité entend maintenir le volume actuel · 
de la construction de logenents ouvriers. Le montant de 8 

·millions d'unités de compte pourra être dégagé par un dé
calage de six nois du cinquième programme et du prochain 
sixième programm~ de construction ainsi que par la réduc
tion du montant affecté à la réalisation du sixième pro
gramme de 24 à 20 millions d'unités de cowpte. Oette ré
duction est possible sans ~nuer le nombre deslogements 
construits. 

455 f/65 an 
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4. ~~~!!~-~~~-!~-E~E~E~~~~!2~-~~~-!~~~Ey~g~!2~~-~~Y!~~3~~~ . 
~~E-!~_E!~f~~~-~~~-~E~~~~~-g~~-!~-B~~~~-!~~2E!~~-E2~EE~ 
2~~E2l~E-~~-Y~~-~~~-!~Y~~~!~~~~~~~~~-~2~~~~~~~-~~-E~~!2-
nalisation dans les industries du charbon et de l'acier ? 
----------~-------~--------------------~----------~-----

La Haute Autorit6 a jusqu'ici trouvé sans difficulté, 
sur le ~rché dss capitaux, les nontants supplémentaires 
nécessaires pour réaliser les programnes de constr~ction de 
logeuents ouvriers, financés par des moyens provenant de 
la réserve spéciale. Dans les conditions exposées da~s le 
méïaorandum, les répercussions que pourraient avoir les in
terventions envisagées en faveur d'opérations de reconver
sion sur les possibilités d'action de 1a Haute Autorité en 
matière de :Prêts, à des fins d' invest·isse:J.ents, seront 
très faibles. 

B. Aspects pratiques 
~----------------

1. La reconversion en vue du rée,·mloi des travailleurs des 
----------~----~---~------·----~--------~---------------industries du charbon et de l'acier dans d'autres indus-
~---------------------~----------------------~---------tries est-elle un uroblè~e réellement urœent étant don-
-~---~~-----~------~----------------~----~---~----------
~~-1~-E~~~E!~-~~-2~!~=~~2~~YE~-~~~-!~~-!~~~~~E!~~~~~-!~ 
9:..~:.9.:.i-.:. ? 

Le, Haute Autorité n'entend intervenir, COllli1e par le 
passé, qu 1 exclusi veraent sur l' initiative du gouvernc::.aent 
intéressé qui restera donc juge de l'opportunité des opé
rations de reconversion. Dans les cas où un choix s'impose, 
elle a l'intention de favoriser les opérations tendant à 
réemployer les travailleurs au sein des industries co~u
nautaires elles-mêBes. 

455 f/65 an 
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2 • 91!~-f~1!~:!±-~!!!~!19:~~-E~E-~1~.~ff!2~~-~}!-~~~~-~!'~!'~:_s!!~ 
l'Etat membre devra consentir directe~ent ou indirecte-
---------~--~-~~~~--~~---~--~~--~---~---~~---~~-~~--~ 
~~!1~-{~f~-E~E~_g1_~~-B~22~~~~2 ? 

La Haute Autorité a fait l'expérience que les Etats· 
ueLlb.res consacrent eux-mênes des efforts considérables ,à 

la reconversion. Elle entend prendre en considération 1.' en
semble de ces efforts (sans exiger qu'ils soient de même 

nature ou de ia mêne importance), l'effort d0 la Haute Au .... 
torité ne pouvant en tout cas être que complénentaire. 

c. Aspects juridiques 
------~----~---~-~ 

1. La Haute Autorité entend-elle se limiter à des mesures 
-------~-----~---------~---~------~~-----~------~~--~~ 
E§:!~Yê;E:~-~~-§~HL~2~E~~~~2~§_2:-~!!~!~~-E~-±~-~;:~!~~-2-~ 
!:~E!ê.-2~ ... ~!!Y!ê~5~:~:~!!~-2-~-~~-f~!E~-!:~22~~~~E~-2-~-!!2~
Y~!1~~-~E~!'!~~~!~~-l22~!'-e~!1~E-~~-E~!!~!S~~-~!~~-5~!1~-
rale de reconversion ? 
~-----~~----~-~----~ 

La Haute Autorité n'entend pas augnent€r ses compé
tences, mais seuleraent 1 'efficacité et l'importance· des 
interventions relevant déjà de sa coillpétence. Aucune mo
dification des attributions résultant des dispositions 
actuelles du Traité n'est suggérée. 

. 2 • Yu~_QQ~!!!~~~!2U ... Q;~ ... !~~~-9:~!B!~E~~-~~~-E~~-~!!~2;:~-~~~ .... ~g
Q2r~~~-~~I-!~~g~~~~-b~~2~!~~-~~-1~-E~!~5~-~§:-f2~~§-!!~~ 
~~§_Q~Q2I~-~]~_QE~~~-2~~ê-g§:ê~2~ê-~~!~~~~Y~!!!!Qg_!!~~
g!~f'~"'l'~~-Eref!~--~~QE~!'~~!2!!ê_S~-!'~gQgy~~ê!2!! .. .!._1~-!!~"9:~~ 
!~~2~!~~-J~3~:~:~1!~-2-~-!~!1~ê~!~~~!'Y~!!~!2~ê-J2E!~!g~~E~S~ 
admissibles dans le cadre de la reconversion ? 
~~~~~~~---~~~~~~~-~-ft~----~--~-~---~~~~----~ 

4~5 f/65 an 



- 10 -

La Haute Autor~té a déjà utilisé le ~élange dê. fon~s · 
pour le financement des progracrmes de construction d~ lo
geLlents ouvriers qui servent, tout comme la reconversion, 
à des buts érùneilQent sociaux. La ~éthode du uélange de 
fonds aboutit en quelque sorte égaléuent à une bonifica
tion d'intérêts sur l'enseuble d~s crédits. 

Elle estitJ.e que le raélange de fonds'· tout cornue un 
systèoe de bonification d'intérêts faisant appel à des 
uoyens financiers provenant de ia réserve spéciale, est 
conpatible avec les .dispositions du Traité en cas d'une 
intervention financière en faveur d'opérations de recon
version qui relèvent du donaine·social. 

Au terne des travaux, il a été constaté que, quant au 
fond, Certaines délégations (Belgique, France, Italie) avaient 
expri::1é un préjugé favorable quant a.u recours à la réserve 
spéciale. Ces délégations ne se sont toutefois pas prononcées 
sur le choix entre les deux systènes nentionnés au chapitre V 

du méuorandun, bien que la délégation belge ait fait savoir 
qu'elle pouvait envisager favorableuent la possibilité d'a
voir recours à des bonifications d'intérêts. 

La délégation allen~~ a indiqué qu'elle ne pouvait pas 
encore prendre position, IJ.ais a estiné que les indications de 
la Haute Autorité devraient être examinées très attentive11ent. 
Les délégations luxembourgeoise et néerlandaise égalenent 
n'ont pas encore été en nesure de prendre position. 

455 f/65 an 
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4) MODALITES PRATIQUES DE MISE EN OEUVRE DE LA PROCEDURE DE 

CC~~SULTATION F5i.NUE A L' .ARTICLE 10 DU PROTOCOLE D'ACCORD -- ----
DU 21 AVRIL 1964 RE~~TIF AUX PROBL~ŒS E1~RGETISU5S 

(Point IV de l'ordre du jour- docunent 421/65) 

Sur la base du projet de conclusions élaboré par le Se
crétariat conformément au mandat qui lui avait été confié et 
en tenant coopte des renarques faites lors de la réunion pré
citée, la Com.aission a poursuivi l'examen de cette question, 
exa111en qu'elle avait abordé lors de sa réunion du 11 mai 1965 
(voir doc. L~21/65, page 2). 

Elle a donné son accord sur ce projet sous réserve de 
certaines modifications et précisions - reproduites ci-après -
qu'il conviendrait d'apporter à l'interprétation du texte de 
ce projet : 

Sur une suggestion de la délégation française, la Co~is
sion est convenue de faire ressortir dans le texte du point 1, -afin de mieux préciser le chaop d'application de la consulta-
tion exaoiné ici, que celui-ci s'étend à toutes les mesures 
envisagées au ~tre du paragraphe III du Protocole d'Accord 
et ayant un effet direct ou indirect sur l'industrie charbon
nière. 

455 f/65 uby/an 
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La délégation italienn~ a estimé que dans le règle~ent 
prévu de la procédure à appliquer aux cas d'urgence il était 
opportun de préciser qu'il convient de oettre en consulta
tion, aussitôt après son entrée en vigueur, toute Desure 
d'urgence prise par un gouvernement. 

En conséquence, la Cocnission a décidé de faire appar~î
tre que, dans les cas d'urgence prévus par le paragraphe 10 
du Protocole, le gouvernenent intéressé 22nnunique innédiate
nent la nesure qu'il a prise et que la consultat~ a lieu 
dans les plus brefê délais. 

Lu délé~tion italie~ a estiné que le texte du projet 
donne l'i~pression peu désirable que la consultation d'une 
oesure deuandée par un gouvernenent devrait être différée 
jusqu'à ce qu'elle puisse être englobée, avec d'autres ne
sures ayo.nt égaleoent fait 1 'objet d'une deoande de cons·ul
tation, dans une consultation d'ensenble. Outre la préci
sion qu'il convient d'apporter à cet égard, le projet de
vrait égalenent souligner qu'il y a lieu d'englober dans 
une consultation d'onsewble les nesures ho~ogènes quant à 
leur nature en vue de leur coordination au sens du point 10, 
troisième tiret, du Protocole d'Accord. 

455 f/65 uby/an 
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Le représentant de la Haute Autorité a fait observer 
qu'à son avis la partie du projet dont il est question n'est 
pas en contradiction avec les considérations précédentes. 
Les ternes "dans toute la nesure du possible" expriment 
qu'il n'est pas envisagé de différer les consultations de
~andées. Toutefois, la consultation relative à une ~esure 
ne doit pas être considérée conme un acte unique, nais elle 

· requiert au contraire, lorsque à' autres gouverner::.ents net
tant en consultation leurs propres nesures, la poursuite 
de la discussion dans une consultation d'ensewble qui les 
regroupe dans toute la wesure du possible pour les orienter 
vers les objectifs énoncés au point 1 du Protocole d'Accord, 
ce qui implique à nouveau la coordination des :o.esures envi
sagées. Si on le conprend ainsi, il n'y a pas lieu de nodi-
fier le texte actuel. · 

La déléga~ion italienne a estiné, en supposant que 
l'on accepte cette interprétation et en soulignant à nou
veau la nécessité de l'hoQogénéité desnesures, qu'il était 
opportun de remplacer le not "regroupées" par le tern.e "re
prises". 

La délégation bq!~ n souligné le grand intérêt qu'a, 
à son avis, tout gouvernenent à ce qu'il soit procédé sans 
délai à la consultation de la uesure qu'il a envisagée et 
notifiée. Elle a souligné que le texte en question pernet 
des interprétations différentes et que, selon le nombre des 
demandes de consultation présentées à un certain nonent, on 
arriverait à les regrouper dans une certaine ï.:lesure, ne sc
rait-ce que pour des considérations pratiques. C'est pour
quoi elle a suggéré de suppriner le texte de l'alinéa b), 
deuxième tiret. 

455 f/65 uby/an 
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La délégation allenan~~ a souligné qu'un gouvernenent 
qui, après que la consultation a eu lieu au sein du Con
seil, a nodif~é puis adopté la uesure qu'il avait envisa
gée, doit avoir la garantie que la procédure de consulta
tion relative à cette mesure est définitiveraent terninée 
ct qu'elle ne sera pas reprise en relation avec la consul
tation sur d'autres nesures envisagées. Si cela n'était pas 
le sens du texte du paragraphe b), deuxiè~e tiret, ni en 
particulier celui de l'~ende~ent souhaité par la déléga
tion italienne, on s'engagerait, à son avis, sur une voie 
qui n'est plus cocipatible avec le Protocole d'Accord. 

L'ajournement d'une consultation demandée par un gou
vernewent se heurterait certainenent à l'opposition de ce 
gouvernonent au ooins. Il conviendrait d'en tenir conpte 
égalewent lors de l'exawen de la question de l'opportunité 
de maintenir le texte précité. 

Il s'agirait d'autre chose que des consultations aux
quelles se sont engagés les gouverne1:1ents des Etats Deobres 
de la Coonunauté dans le Protocole d'Accord si, à l'occ~
sion d'un échange de vues au Conseil sur la situation du 
.oc.rché du cht:rbon et de l'énergie, on exaninai t l'incidence 
qu'ont eue dans les différents Etats nembres les nesures 
prises par ceux---ci à l' is.sue do consultations au sein du 
Conseil. 

455 f/65 uby/an 
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La délégatio~_néer}_~d~is~ a estimé qu'en ce qui con

cerne le regroupenert ou le non-regroupe~ent de plusieurs 

consul t<: ti ons de::1andées, il s'agit seulement de dégager la 

foruule technique la plus appropriée. Bien qu'elle n'ait au

cune réserve à for:::mler contre le texte actuel, elle peut 

dc~ner son accord pour qu'il soit suppriué. 

Les déléc;a ti ons luxe;:ï~bourgeoise et italienne s'étant 

ralliées à cette opinion, la__Q_or-:1~lission a recueilli U.."'l ac

cord poul"' su:pprir;j_er le deuxiè~J.e tiret de 1' alinéa b). 

ad alinéa b) troisiène tiret du projet 
------------~--------------------------

L~-- df;léi.L?:.'E.~_?_n néerlandaise a estiné utile de bien 6ta
blir, pt::.r 1 1 insertion dans le présent texte cles terr.:.es "et 

le.s gouverne:::.1ents des Etats neLl bres", qu'en plus de la Haute 

Autorité les gouverne:1ents peuvent, eux aussi, provoquer 

toute consultation qu'ils esti~ent nécessaire en saisissant 

le Conseil spécial de 1:inistres directer.J.ent ou en faisant 

int3rvenir la Haute Autorité. 

I·e reur6sentc.nt de la Haute Autorité a estirJé que le 
texte ])ru ci te resl:Jec15e le voeu expru1e lors de la réunion 
de la Cor:.~:lission du 11 !:lai F~S5 et selon lequel le gouver
ne:.=-tent de tout Etat menbre doit avoir la possibilité de pro
voquer u.11.e consultation en faisant intervenir la Haute Au
torité, que è. 1 autre part ce texte n'exclut pas le droit des 
gouverae~:ents des Etats :c.e:1bres de provoquer directer1ent 
des consultations ; il estine donc que ce texte n'a pas be
soin d'être conplété. 

455 f/65 uby/an 
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~délégation franxaise a émis l'avis que le point 10, 
deuxième tiret, du Protocole d'Accord répond par lui-aêoe 
au voeu émis par la délégation néerlandaise. A son avis, en 
effet, ce point inclut le droit du gouverne~ent d'un Etat 
~embre de provoquer des consultations sur les ~esures envi
sagées par le gouverne~ent d'un autre Etat membre au titre 
du paragraphe III du Protocole précité. 

~ dél§Jia~~~~;~~g~ a déclaré que tout gouverne
ment pourra certainement donner son accord sur l'interpréta
tion exposée par le représentant de la Haute Autorité, à sa
voir que la Haute Autorité peut prendre une initiative par 
elle-uêne ou sur la demande d'un gouvernement d'un Etat 
~e~bre et que cette interprétation pourrait être associée 
à celle donnée par la délégation française au sujet du point 
10 du Protocole précité. 

La dél~Eat~~ né~andaise a fait observer qu'elle peut 
se rallier au texte du projet pour autant qu'il soit inter
prété de la façon exposée par le représentant de la Haute 
Autorité et par les délégations française et italienne~ 

Afin de bien faire apparaître qu'il s'agit d'une con
sultation des gouverne~ents, la délégation fr~ais~ a sug
géré 'de rédiger conne suit le texte actuel : "la Haute Auto
rité peut consulter les gouverneiJents au sein du Conseil 
spécial de Ministres après avis du gouvernement intéressé". 

455 f/65 uby/an 
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De l'avis de la délégation allenande, il semble que 
l'on expose quelque chose de tout à fait évident lorsqu'on 
aborde au troisiène tiret de l'alinéa b) du projet le droit 
de la Haute Autorité de provoquer une consultation. 

Si P on ·a vraiment eu cette intention, il devrait être, 
opportun de le faire non seuleoent en ce qui concerne la 
Haute Autorité, màis égaleoent en ce qui concerne les gou
verneoents auxquels le deuxième tiret du point 10 du Proto
cole d'Accord reconnaît le droit de provoquer des consulta
tions au sein du Conseil spécial de Ministres. Si l'on ne 
procède pas de la sorte, on donne l'apparence que la Haute 
Autorité se.voit reconnaître un droit qui n'a jusqu'à pré
sent de base ni dans le Traité, ni dans le Protocole précité. 

La délégation_be~~ a souligné qu'en ce qui concerne, 
par exeuple, une mesure, un gouverneoent pourrait être d'avis 
que cette ~esure ne doit pas, ou ne doit pas encore, provo
quer de consultation au titre du point 10 du Protocole. Or, 
la Haute Autorité, en vertu des possibilités que le Traité 
lui reconnaît en matière d'inforwation et de consultation 
(par exenple articles 26 et 46), pourrai.t être parvenue à 
une opinion contraire au sujet de cette nesure. Il y a donc 
lieu de donner à la Haute Autorité la possibilité de provo
quer une consultation au sens du point 10 du Protocole pré
cité lorsqu'elle l'estiwe nécessaire. 

455 f/65 uby/an 
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Il pourrait alors se produire qu'un autre gouvsrnewent 
envisage en :cJ.Ône ter.J.ps une certaine nesure qui devrait être 
coordonnée avec la r.:esure nentionnée au début. Cela fuit 
a;.:paraître l'opportunité de parvenir à un texte per-..:~ettant 
à la Haute Autorité de provoquer une consultation non pas 

. . 
à la denande "du gouvornenent intéressé", :c.ais "des gou-
vernenents intéressés". 

La délégatio~ alle~~~~ a estiwé qu'au cas où un gouver
no~cnt ne respecterait-pas l)obligation de consultation vi
sée au point 10 du Proto0ole, la Haute Autorité et les au
tres gouverne:.1cnts pourraient avoir recours aux possibili
tés de consultation existant déjà en vertu de certaines 
dispositions du Traité. C'est pourquoi, elle doute de l'op
portunité de repr.oà.uire da:1s le présent projet certaines 
dispositions du·T~afté et elle s'est référée à ce propos aux 
explications donn~·es par le ?résident de la Haute Autorité 
dans l'allocution qu'il a prononcée devant l'Asse~blée par
lc:J.entaire européenne à l'occasion de la présentation du 
tmiziène rapport général de cette Institution et suivant 
lesquelles il s'agit de développer les consultations de fa
çon prag2atique, tant en ce qui concerne leur contenu qu'en 
cc qui concerne leurs effets irn.J.édiats. 

Il en irait autrenent si l'on était disposé à accepter 
la suggestion de la délégation belge qui prévoit d'accordor 
à la Haute Autorité des possibilités de consultation supplé
went~ires en plus de ca:les· que lui reco11naît le T~aité. 
La délégation alle~ande s'est déclarée prêto à discuter de 
telle8 suggestions, Qais a.estiné qu'en raison de la situa
tion résultant des dispoSîtions du Traité, il n'y a aucune 
nécessité d'accorder des_ conpétences suppléLleni;aires à la 
Haute Autorité. 
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Elle a estimé égaleoent que le troisiène tiret de 
l'alinéa b) du projet est superflu quant au fond étant don
né, conne elle l'a déjà souligné, qu'il énonce quelque 
chose d'évident. Toutefois, si la najorité de la Co~is
sion se prononce pour le naintien du texte de ce tiret, 
c'est-à-dire pour qu'il soit rappelé que la Haute Autorité 
a la possibilité de provoquer une consultation, elle a 
pensé qu'il est opportun d'exprioer aussi dans ce texte 
que les gouverneoents on~ égale:::Jent, corn.tle on le sait, 
cette oêne possibilité. 

Pour terniner, la délégation allenande a déclaré 
qu'elle n'entendait toutefois pas faire obstacle à la réa
lisation d'un accord sur ce point. 

La ConrlissiOJ.h en tenant conpte d'une suggestion du 
représentant de la Haute Autorité pour lequel l'insertion 
du terne "naturelleoent" représentait une solution de con- · 
pro:::Jis, a alors adopté le texte suivant : "La Haute Auto
rité peut na~urelleuent provoquer toute consultation 
qu'elle estine nécessaire en saisissant le Conseil après 
avis du gouvernenent intéressé"~ Elle a estiué à cet 
égard gue ce texte ne porte pas atteinte au droit des 
gouvernenents de provoquer des consultations. 

0 

0 0 
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La Conoission est alors convenue d'inforoer le Conseil 
qu'en application du na.ndat qui lui a été confié "d'exaniner 
le caractère des nodalités praüiques de oise en oeuvre de la 
procédure de consultation pré~e à l'article 10 du Protocole 
d'Accord du 21 avril 1964", elle est parvenue au résultat 
suivant : 

A) Les délibérations de la Coonission de Coordination fon
dées notannent sur l'expérience des consultations intro
duites par le Gouverneoent de la-République fédérale et 
le Gouverneoent français ont conduit à constat&r que les 
procédures utilisées par ces deux Gouverneoents seront 
utileoent généralisées, notanment en ce qui concerne : 

1. le chant è'Rnnlication de la consultationt qui porte 
sur tou es les oeilœ~nvisagees au titre du para
graphe III du Protocole d'Accord ayant un effet direct 
ou indirect sur l'industrie charbonnière ; 

2. le stade d'élaboration au9Eel intervient la consulta
t'ion : i1ëlo:frperne~fre-que a: 1 eventüe11ès ooé!fi'l-c-a::·
~ôns puissent y être apportées à la suite de la con
sultation et, par conséquent, se situer avant la dé
cision définitive ; 

3. la conounication des oesures souoises à la consulta
tion-: -êTieêât._étrë.cwèeparenv=ol au Seci·érarm
Tienéral du Conseil spécial de Ministres ; le Secré
tariat transoet aux autres Gouverneoents, à la Haute 
Autorité. et aux Coocissions de la C.E.E. et de la 

. C.E.E.A. ; 

·' 
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4. ~réparation de la consultation du Conseil de Mi
~J.s t~.~ : elle ëst-éffeëtüéëPâr"l.âu0nn18sïonue 
ëooDdJ.nation qui peut confier l'exanen de problèoes 
particuliers à un cooité ad hoc ou au Conité oixte 
Conseil -Haute Autorité ; les fonctionnaires des 
CoDDissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. sont in
vités à participer à ces travaux~ 

B) La Coonission de Coordination a en outre retenu que : 

pour les cas d'urgence prévus par le paragraphe 10 
du Protocole, le Gouvcrneoent intéressé notifie iu
nédiatenent la uesure prise et la consultation a lieu 
dans les oeilleurs délais ; 

- la Haute Autorité peut naturelleoent provoquer toute 
consultation qu'elle estine nécessaire au sAin on 
Conseil après avis du Gouvernenent intéressé. 

0 

0 0 

~e Prisidcnt a levé la séance à 17 heures 15. 
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ANNEXE I 
.A1TLAGE I 

LISTE DES PARTICIPANTS 
TEILNEHMERVERZEICHNIS ·. 

Allemagne - Deutschland 

HH. !\LING 

1ŒUEELEN 

Dr. DOEàiNG 

GRIMM 

Belgioue - Belgien 

MM. Ir.ARTENS 

de FALLEUR 

FREROTTE 

:MAINIL 

DUQlJENE 

STERCKX 
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Ministerialdirigent 
Bundesministerius für Wirtschaft 

Legationsrat I. Kl. 
Auswartiges Amt 

Regierungsrat . 
Bundesninisterium für Wirtschaft 

Regierungsassessor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economi
ques et de l'Energie 

Conseiller au 
Cabinet du Ministre des 
Affaires Economiques et de 
l'Energie 

Directeur 
Ministère des Affaires Economi
ques et de l'Energie 

Ingénieur des Nines -
Attaché de Cabinet 
Ministère des Affaires Economi
ques et de l'Energie 

Conseiller adjoint 
Uinistère des Affaires Etrangères 

; 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economi
ques et de l'Energie 



l 

' 
r 

~F;r~an~c-e __ ---~F~r~a~nk~r~~ 

1:~. SORE 

PUE CHAL 

P.tl.RODI 

PIKETTY 

Italie - Itali~ 

MM. CEI.ABF..lùlDO 

Ll' .. ZZ.A.RINI 

BERN.ARDINI 

L~embcu~g - Luxemburg 

M:M. Pierre ELVINGER 

snmN 

HOTTUA 
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2. 

Secrétaire gé-néral adjoint du 
Comité Interoinistériel pour les 
Questions de Coopération 
EconomiqUe Européenne 

, 
Secrétariat Général du Co~ité 
Interninistériel·pour les 
Questions de Coopération 
EconomiquG Européenne 

Inspecteur Général 
de l'Industrie et du Commerce 
Ministère de l'Industrie 

Adjoint au Directeur des Mines 
Ministère de l'Industrie 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et 
du Comnerce 

Chef de Division 
Hinistère de l'Industri'e et du 
Co:mnerce 

Attaché Commercial 
Hinistëre des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernenent adjoint 
Ministère de l'Econonie Nationale 
·et de l'Energie 

Attaché - Chef de Service 
Ministère de l'Economie Nationale 
et de l'Energie 



~ys-Bas - ~iederlande 

1'111. H. J. van OORSCijOT 

G. J. de KR !EGER 

den HARTIG 

HULSHOFF' 
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:;. 

Directeur adjoint à la Direction 
. générale pour les relations 

économiques extérieures 
Ministère des Affaires Econo
miques 

Chef de la Division C.E.C.A. 
Direction Générale de l'Energie 
Ministère des Affaires Econoni
qués 

Direction régionale 
Industrialisation 
Ministère des Affaires Economi
ques 

Chef de Division 
Ministère des Affaires Economi
·ques 


